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Financement du pass culture
Question écrite n° 14430

Texte de la question

Mme Sophie Taillé-Polian interroge Mme la ministre de la culture sur les moyens alloués au dispositif du pass
culture. Son financement est effectivement en forte baisse pour 2026. Les crédits de la part collective pour
l'année scolaire 2025-2026, ouverts depuis le 27 février 2026, sont de 38 millions d'euros, soit 59 millions de
moins qu'en 2024. En 2025 déjà, le gel des crédits en cours d'année avait entraîné des annulations de projets
pour les élèves, alors même que de nombreuses salles s'étaient organisées pour proposer des séances
dédiées. La part collective du pass culture est pourtant un outil reconnu par les acteurs de l'éducation nationale
et de la culture. Elle est souvent la principale source de financement de l'enseignement culturel et artistique pour
les établissements scolaires. Elle lui demande donc si elle compte assurer le financement des projets
d'éducation artistique et culturelle à hauteur des années précédentes.

Données clés

Auteur : Mme Sophie Taillé-Polian
Circonscription : Val-de-Marne (11e circonscription) - Écologiste et Social
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14430
Rubrique : Culture
Ministère interrogé :  Culture 
Ministère attributaire :  Culture 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 327421 avril 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14430
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA736201
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879406
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO879406
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202616.pdf

